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Chère adhérente et cher adhérent, 

Les membres du Club 4x4 Mercedes-Benz de France sont convoqués en Assemblée Générale 
ordinaire le Samedi 3 juin 2017 à 18h00 à L'Auberge Cavalière du Pont Des Bannes Route d'Arles 
D570 - 13460 Saintes-Maries-de-la-Mer, (N 43°27’55’’, E 4°25’12’’) pour délibérer : 

ORDRE DU JOUR 
 

 Émargement de la liste des présents et vérification des pouvoirs. 
 Désignation du président de séance et du secrétaire. 
 Rapport moral 2016 de la présidente sur les d’activités, les sorties et les manifestations  
 Bilan financier 2016 de la trésorière. 
 Quitus de l'assemblée. 
 Renouvellement des membres du bureau sortants : 

 Émilien Girodet – Secrétaire du Bureau sortant – ne se représente pas. 

 Laurent Walbrercq – Membre du Bureau sortant – ne se représente pas. 
 Questions diverses (Pour des raisons d'organisation, seules les questions des membres à jour de 

cotisation, reçues par écrit 10 jours avant l'AG, seront prises en compte). 

La séance débutant à 18 heures, nous vous recommandons de vous présenter dès 17h30. 

Tous les documents de l’Assemblée Générale (les bilans moraux et d’activités, le bilan financier et la 
comptabilité) seront disponibles à la consultation sur place. 

Conformément à l’article 10 des statuts, disponibles sur le site du Club, deux membres du Bureau sont 
sortants.  

 

Cette année encore, le Club 4x4 MBF a le plaisir et la possibilité d’inviter ses membres pour le dîner de 
gala ainsi que la nuit d’hôtel du samedi. La conjointe, le conjoint, un ami, sont les bienvenus moyennant 
une participation. 

Bien évidement, dès le lendemain, dimanche 4 et lundi 5 juin, une sortie 4x4 vous est proposée dans 
cette magnifique région. Les conditions et détails figurent dans le bulletin d’inscription de la sortie. 

Nous serons heureux de vous compter parmi les participants à cette Assemblée Générale et, dans 
cette attente, nous vous prions de croire, Chère adhérente, Cher adhérent, en notre amicale considération. 

 

Le Bureau 

 
BULLETIN D’INSCRIPTION OBLIGATOIRE à retourner avant le 15 mai 2017 

Au-delà de cette date nous ne pourrons plus, vous garantir l’hébergement 

Je participe à l'Assemblée Générale Ordinaire 2017 du 3 Juin 2017 et nous serons au total .................. personne(s)  

Prénom(s) : ...............................................................  & ......................................................................Nom : .................................................................................................   
 

Bulletin et règlement (mail et virement bancaire vivement souhaité) à envoyer à Sandy QUEDILLAC 

m@il : sandy@transports-quedillac.fr - 1Bis Chemin d'Armancourt - 60200 COMPIÈGNE 
 

Membre adhérent Dîner de Gala + hôtel**** + petit déjeuner Offert par le Club  

Conjoint(e) ou ami(e) Participation aux frais 100 € Total règlement : ...……. € 

Pour le tarif « enfant », voir avec la trésorière ou la présidente,   virement   chèque 
 

Pour tout renseignement : Catherine Lambinet 06 09 47 90 00 
 


